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Rapatrier un défunt : pourquoi et comment ?

Le rapatriement de corps est une opération dont se chargent exclusivement les agences de pompes funèbres. Il consiste à faire venir un défunt jusqu’au cimetière où sa famille souhaite le faire enterrer. Outre des
    raisons affectives et sentimentales, cette pratique répond à des soucis d’ordre financier. Si un étranger meurt en France par exemple, l’expatrier vers son pays d’origine revient moins cher à ses proches que d’organiser
    son enterrement dans la ville de son décès. Dans le cas où le pays natal du défunt ne fait pas partie de l’Union Européenne, son cercueil est vendu hors taxe.

Vous souhaitez rapatrier un proche en Corse ? Recourez aux services d’APDF. En plus d’assurer le transport du corps par avion, elle vous accompagne dans l’organisation des funérailles. Par ailleurs, l’entreprise prend
    en main les démarches nécessaires pour que vous puissiez faire votre deuil en toute sérénité : faire-part et avis de décès, etc.

Rapatriement national et international

APDF propose des services de rapatriement aussi bien au niveau national qu’international. En effet, vous pouvez expatrier une dépouille en Europe (Italie, Corse, etc.) ou en Afrique, notamment au Maghreb. Vos pompes funèbres
    assurent le voyage du cercueil depuis la ville du décès jusqu’à l’endroit prévu pour l’enterrement.

Vous ne manquerez pas de bénéficier d’un accompagnement complet en faisant appel à APDF pour l’organisation d’obsèques. Vos pompes funèbres à Nice,
    Menton et la Trinité s’occupent de tout ce qui concerne le décès : inhumation ou crémation, transport du corps au cimetière ou au crématorium, préparation de caveau, mise en cercueil, etc.
    Si vous habitez Nice, la Corse, Bastia ou encore Ajaccio, n’hésitez pas à solliciter l’entreprise pour le rapatriement et l’enterrement de
    votre proche. 
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